
Organisateur : Comité des fêtes de Montsûrs,  

 

ATTESTATION – INSCRIPTION  VIDE GRENIER 

Se déroulant le dimanche 2 août 2026, rue de St Céneré à Montsûrs  
(Accueil des exposants à partir de 6h00) 

 
 

PARTICULIER     

Je soussigné(e), Mme        M.   

Nom : ………………………………………….      Prénom : ………………………………………… 

Né(e) le : …………………………à : ……………………… département …………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ………….  Ville : ………………………………………………………………………...... 

Tél. : …………………Port. :………….…………... Courriel : ………………………………………… 

Titulaire de la Pièce d'identité* N° : ……………………………………………………………………. 

Délivrée le : ………………………………………... par : ……………………………………………… 

N° immatriculation de mon véhicule : …………………………………………………………………. 

* Attention cette pièce est indispensable lors de la manifestation 

 

2€ le mètre (5 mètres minimum pour conserver la voiture derrière votre emplacement) 
 
Réserve un emplacement de …… mètres, soit un montant de ….... € 

 
 

Déclare sur l'honneur : 
- Ne pas être commerçant(e) 

- Ne vendre que des objets personnels (Article L 310-2 du Code de commerce) 

- Ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au cours de l'année civile. (Article R321-9 du Code pénal) 
 

 

Fait à ………………………    
 

Le ……………………………          

                        

Signature                 
                                   

                                         

 

 
Ci-joint règlement de………€ à l'ordre du Comité des Fêtes de Montsûrs 

 

Adresse de retour : Comité des Fêtes de Montsûrs, Les Hautes Potteries, 53150 MONTSÛRS 

 

 
Attestation devant être remise à l'organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la commune d'organisation 
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